
 

 

 

 

Présents : BÉ LONIÉ Sylvette – BÉNOIT Annie - DÉ GAT Fre de ric - DÉLMAS Yves – DÉVOYON Louis - FAVORY Jean 

Michel - FRÉSQUÉT Sylvie - GIBÉRT David - LAGARDÉ É dith - MICHÉL Christian - RÉBOUL Patrick - SOULADIÉ  

Daniel.  

Absents : ALBAGNAC Audrey - CATRAIN Alexandre - DÉ ABRÉU Zargha - LAURÉNT Marjorie (procuration a  

BÉ LONIÉ Sylvette) - VIÉ GAS Jose  (procuration a  MICHÉL Christian). 

Secrétaire de séance : RÉBOUL Patrick 

 

La séance est ouverte à 20h37. 

 

1 - Approbation PV du 03/02/2025  

Adopté à l’unanimité 
 

2 - Admission en créances éteintes au budget EAU pour la Sarl Woodytent Glamping 

Koenders  
Rapporteur : Yves DELMAS 

Chaque anne e, certaines cre ances demeurent irre couvrables, me me apre s plusieurs proce dures de 

recouvrement. 

Parmi ces cre ances irre couvrables, les cre ances e teintes.  

Monsieur le Maire pre sente au Conseil municipal la demande de cre ances e teintes concernant la SARL 

WOODYTENT GLAMPING KOENDERS 

Én conse quence, je vous propose : 

• D’admettre en cre ances e teintes le montant suivant 

BUDGÉT COMPTÉ MONTANT 

Budget Éau 6542 58.34 € 

• D’autoriser l’inscription des cre dits au Budget Éau 2025 au compte 6542, pour la cre ance affe rente a  ce 

Budget. 

Apre s en avoir de libe re , le conseil municipal unanime, approuve la proposition de Monsieur le Maire. 

__________________________________________________ 

➢ Lecture Présentation brève et synthétique de la commune du Vigan-en-Quercy 

année 2024 avant la présentation des CFU. 
 

1. Éle ments de contexte 

La population totale est de 1604 habitants. 

La commune du Vigan en Quercy emploie un peu plus de 20 agents re partis entre le service technique, 

le service administratif, les e coles (ATSÉM temps pe riscolaire et ACM). 

La mairie dispose d’une cuisine centrale qui pre pare des repas pour les e coles mais aussi dans le cadre 

d’un service de portage de repas pour les ADMR de Gourdon et de Catus. Le nombre de repas fabrique s 

pour ces 2 structures e tait de 25 306 en 2024. 

La commune dispose d’un CCAS qui vient en aide aux habitants de la commune et qui a mis en place 
depuis de nombreuses anne es une aide aux e tudiants au travers du CMÉ (contrat municipal e tudiant). 

2. priorite s du budget 
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Le budget de la commune fait face a  une le ge re augmentation des charges a  caracte re ge ne ral lie e a  

l’augmentation du cout de l’e nergie et au montant des achats en alimentation (accroissement du 

nombre de repas).  

Les charges de personnel ont e galement augmente  et de manie re plus importante en lien notamment 

avec l’attribution de 5 points d’indice majore  au 1 janvier 2024 et a  l’augmentation du SMIC. 

Comme en 2023 la commune paye la totalite  des charges de personnel et les budgets annexes (eau et 

assainissement) remboursent une somme relative aux agents affecte s sur ces budgets (127 K€). 

Les charges devraient continuer a  augmenter en 2025 avec notamment l’augmentation de 3 points par 

an pendant 4 ans des cotisations de CNRACL de cide e par l’e tat et la prise en charge obligatoire d’une 

partie des cotisations de pre voyance. 

Pour cette anne e 2024 la CAF obtenue est de 44 K€ en baisse par rapport a  2023 (60K€) mais la 

commune avait be ne ficie  cette anne e-la  d’un filet de se curite  de l’e tat de 66 K€ pour faire face a  une 

augmentation importante de certaines charges dont celles lie es a  l’e nergie. 

Cette CAF associe e a  l’exce dent d’investissement de ja  pre sent doit permettre de re aliser les grands 

projets a  venir sur la commune dont notamment l’ame nagement de la traverse e du village qui inte grera 

la re fection des re seaux d’eau et d’assainissement tre s ve tustes ainsi que la restauration de l’abbatiale. 

Durant l’anne e 2025 et les anne es suivantes les charges de fonctionnement devront e tre maitrise es au 

mieux afin de de gager une CAF plus importante et ainsi faciliter la re alisation des projets de la 

commune. 

3. Éle ments comptables 

Les principales recettes de fonctionnement de la commune sont constitue es des ressources fiscales 

(397 116€), des dotations et participations de l’e tat (459 058€) et des ventes et produis courants non 

financiers (784 441€). 

Ces derniers e tant repre sente s notamment par les recettes issues du portage de repas mais aussi par 

les locations d’immeubles (218 578€). La commune posse de ainsi un parc locatif important a  

destination de particuliers et de professionnels. 

Les principales charges de fonctionnements sont constitue es des charges a  caracte re ge ne ral (620 

262€), des charges de personnel (861 946€) et des charges de gestion courante (116 295€). 

Éntre 2023 et 2024 les recettes ont augmente es de 4,5% et les de penses de 5,8%. 

Les de penses d’investissement sont passe es de 496 222€ en 2023 a  191 116€ en 2024. 

La tre sorerie de la commune est passe e de 1 111 619€ en 2023 a  1 304 914€ en 2024. 

Én re sume  : 

Recettes de fonctionnement de la commune 1 902 895,76€ (hors exce dent de fonctionnement reporte  

268 616€) et de penses de fonctionnement de 1 874 522,5€. 

Taux d’imposition : 

➢ TFB 31,08% 

➢ TFPNB 79,71% 

➢ TH 7,08% 

Én comparaison au niveau de partemental : 

➢ TFB 47,54% 

➢ TFPNB 155,13% 

➢ TH 19,30% 

La commune posse de 3 budgets annexes : 

Budget eau : 

Recettes d’exploitation : 318 554,99€ 

De penses d’exploitation : 273 478,22€ 

Recettes d’investissement : 50 432€ 

De penses d’investissement : 2 167€ 

Budget assainissement : 

Recettes d’exploitation : 73 963,48€ 

De penses d’exploitation : 85 514,56€ 

Recettes d’investissement : 24 487€  



 

De penses d’investissement : 6 839€ 

Budget atelier de découpe : 

Recettes de fonctionnement : 36 000€ 

De penses de fonctionnement : 36 000€ 

Recettes d’investissement : 0 
De penses d’investissement : 0 

La commune ne posse de pas d’emprunt la CAF nette est donc e gale a  la CAF brute. 

__________________________________________ 
Il y a une augmentation de l'énergie, de l'alimentation, des charges de personnel et des cotisations CNRACL 
de 3 points/an pendant 4 ans. 

Objectifs : 

- Amélioration des logements 

- Réhabilitation des réseaux d'eau 

- Maintien de la fiscalité et faire des économies sur les dépenses 

- Dégagement d'une capacité d'autofinancement (CAF) 

Mr P. Reboul dit qu'il faudra intégrer sur le prochain budget la mise en place obligatoire des frais de 
prévoyance santé pour le personnel. 

Mme S. Bélonie fait remarquer qu'à compter du 1er mars, les employés de la collectivité ne seront plus 
rémunérés à 100% en cas d'arrêt maladie, ce qui va générer des économies pour la collectivité au détriment 
du personnel. 

Mr D. Souladié déplore la disparition de la Taxe d'habitation qui est très mal compensée par l'état, c'est 
une grosse erreur, seuls les propriétaires paient des impôts qui reviennent à la commune alors que les 
locataires bénéficient de tous les services proposés, il est nécessaire de diminuer les dépenses mais 
d'augmenter les recettes également. 

Mr P. Reboul propose de baisser la fiscalité des propriétaires, au contraire Mr D. Souladié pense qu’il faut 
la maintenir, il pense également que ce sont les communes qui gèrent le mieux le budget. 

Projets du prochain budget : faire synthèse de chaque poste, planifier un plan de travaux pluriannuels. 

Mr Y. Delmas fait part d'une nouveauté, la commune votait auparavant le compte de gestion élaboré par 
la commune et le compte administratif réalisé par le trésor public. Ces 2 comptes ont été regroupés en un 
compte unique : le CFU (compte financier unique). 

 

3 - Approbation et vote du Compte Financier Unique 2024 Budget principal 
Rapporteur : Yves DELMAS 

L'Assemble e De libe rante e lit a  l'unanimite  Madame Annie BÉNOIT en tant que Pre sidente de se ance, 

vote le Compte Financier Unique de l'exercice 2024 vu et certifie  par le comptable Madame PÉTIT 

Maryse qui de clare que le pre sent compte est exact en ses re sultats et arre te ainsi les comptes : 



 

 
 

Les charges d'électricité au niveau des écoles ont augmenté de plus de 15 000 euros, le gaz également. 

Mr D. Souladié pense que l'on peut réaliser des économies avec des contrôles plus stricts, une employée des 
écoles pourrait être dédiée et contrôler chaque jour la réduction ou l'extinction de puissance (en particulier 
pour la climatisation qui consomme beaucoup). 

Mr Y. Delmas rappelle qu'une étude a été initiée pour l'école maternelle et qu'il faudra aller au-delà. 

Mme E. Lagarde donne : l'exemple de la mairie de Saint-Céré qui a sollicité Quercy-Energie pour des études 
assez complètes. 

Mr F. Degat signale également : qu'une économie de 2 à 3% pourrait être effectuée sur l'alimentation en 
négociant avec les commerciaux des fournisseurs. 

Le Compte Financier Unique 2024 du Budget principal (Commune) est adopté à l’unanimité. 

 

4 - Approbation et vote du Compte Financier Unique 2024 Budget de l'eau 
Rapporteur : Yves DELMAS 

L'Assemble e De libe rante e lit a  l'unanimite  Madame Annie BÉNOIT en tant que Pre sidente de se ance, vote le 

Compte Financier Unique de l'exercice 2024 vu et certifie  par le comptable Madame PÉTIT Maryse qui de clare 

que le pre sent compte est exact en ses re sultats et arre te ainsi les comptes : 

 
Mr P. Reboul signale que le syndicat d'eau de la Bouriane augmente de 25% ses tarifs (de 0,12 à 0,15) et 
qu'il faudra réactualiser nos tarifs. 

Mr D. Souladié lui rappelle que les tarifs ont été votés en fin d'année et qu'il faudra par conséquent, attendre 
un peu. Il alerte sur le fait qu'une partie du réseau transite par Le Vigan-en-Quercy pour alimenter certains 
abonnés de Rouffilhac et d'Anglars-Nozac, il faut être vigilant et veiller à annuler la dépense, un comptage 



 

existe (un compteur général et 2 compteurs, un pour chaque commune) et relevés par la SAUR, il ne faut 
pas payer des taxes sur l'eau qui n'est pas consommée par les viganais. Il existe une clause qui est censée 
attribuer un petit bonus à la commune puisqu'elle sert de réseau de transfert. Il faudrait vérifier que c'est 
bien toujours reversé ! Les employés doivent relever également ces compteurs afin de contrôler que cela 
correspond bien avec les relevés de la SAUR. 

Mr P. Reboul signale également qu'il y a des pertes d'eau sur la commune qu'il faudra prendre en compte. 
 

5 - Approbation et vote du Compte Financier Unique 2024 Budget assainissement  

Rapporteur : Yves DELMAS 

L'Assemble e De libe rante e lit a  l'unanimite  Madame Annie BÉNOIT en tant que Pre sidente de se ance, vote le 

Compte Financier Unique de l'exercice 2024 vu et certifie  par le comptable Madame PÉTIT Maryse qui de clare 

que le pre sent compte est exact en ses re sultats et arre te ainsi les comptes : 

 

 

6 - Approbation et vote du Compte Financier Unique 2024 Budget atelier de 

découpe 
Rapporteur : Yves DELMAS 

L'Assemble e De libe rante e lit a  l'unanimite  Madame Annie BÉNOIT en tant que Pre sidente de se ance, vote le 

Compte Financier Unique de l'exercice 2024 vu et certifie  par le comptable Madame PÉTIT Maryse qui de clare 

que le pre sent compte est exact en ses re sultats et arre te ainsi les comptes : 

 
 

Les Comptes Financiers Uniques 2024 des Budgets annexes (Éau, Assainissement, Atelier de de coupe) 

sont adopte s a  l’unanimite . 

 



 

7 - Affectation des résultats 2024 Budget principal 
Rapporteur : Yves DELMAS 

 
 

8 - Affectation des résultats 2024 Budget de l'eau 
Rapporteur : Yves DELMAS 

 
 

 



 

9 - Affectation des résultats 2024 Budget assainissement 
Rapporteur : Yves DELMAS 

 
 

10 - Affectation des résultats 2024 Budget atelier de découpe 
Rapporteur : Yves DELMAS 

 
Les Affectations des re sultats 2024 du budget principal (commune) et des Budgets annexes (Éau, 

Assainissement, Atelier de de coupe) sont adopte s a  l’unanimite . 



 

11 - Approbation du rapport n° 4 de la commission locale d'évaluation des charges 

transférées (CLECT) de Quercy Bouriane  
Rapporteur : Yves DELMAS 

Présentation du rapport de la CLECT annexé. 

La Commission locale d’e valuation des charges transfe re es (CLÉCT) de Quercy-Bouriane a adopte , le 22 janvier 

2025. 

Dans son pre ambule ce quatrie me rapport de la CLÉCT retrace de manie re synthe tique l’historique des e volutions 

des transferts de charges et du montant des attributions de compensation communales depuis le passage de 

l’intercommunalite  sous le re gime de la fiscalite  professionnelle unique au 1er janvier 2017. 

Pour l’essentiel il formalise ses pre conisations au Conseil communautaire pour la de finition du montant des 

attributions de compensation de la Commune de Gourdon, suite au transfert de l’e cole de musique municipale a  

l’intercommunalite  a  compter du 1er septembre 2024.  

Ce rapport n°4 propose e galement de ne pas retenir sur les attributions de compensation communales les frais 

de mise a  jour des documents d’urbanisme communaux lorsque cette mise a  jour est rendue ne cessaire pour la 

re alisation d’un projet de production e nerge tique soumise a  l’IFÉR (essentiellement les parcs photovoltaï ques). 

Énfin, il se prononce sur la comptabilisation en section d’investissement de l’attribution de compensation de la 

Commune de Milhac pour prendre en compte la vente du multiple-rural de la Commune anciennement sous 

gestion intercommunale. 

Vu le code ge ne ral des collectivite s territoriales ;  

Vu le code ge ne ral des impo ts, et notamment son article 1609 nonies C ; 

Vu les statuts de la communaute  de communes Quercy-Bouriane ; 

Vu le rapport e tabli par la CLÉCT de Quercy-Bouriane, le 22 janvier 2025 ; 

Conside rant que pour e tre valide  le rapport de la CLÉCT doit e tre approuve  a  la majorite  qualifie e des conseils 

municipaux, telle qu’elle re sulte de l’article L 5211-5 du Code ge ne ral des Collectivite s territoriales. 

Il est propose  au conseil municipal d’approuver le rapport n° 4 de la CLÉCT de Quercy-Bouriane tel qu’annexe  a  

la pre sente de libe ration. 

Mr D. souladié demande quelles charges ont été transférées ? 

Mr Y. Delmas répond que cela concerne les modifications du PLU, le transfert de l'école de musique de 
Gourdon et le restaurant de Milhac. 

Mme E. Lagarde demande si d'autres transferts sont prévus ? 

Mme S. Bélonie répond que la demande de transfert de l'Atalante a été évoqué par un élu du conseil de 
Gourdon mais Mr Y. Delmas fait savoir que pour l'instant il n'y a pas d'autre demande et que concernant le 
restaurant de Milhac, il fallait bien trouver un consensus, le bâtiment leur appartenant, c’est pour cette 
raison qu'il a été demandé 98 000 euros pour le transfert à cette commune. 

Mr J-M. Favory dit que cela pourrait se produire un jour avec le moulin Delsol ou le transfert du dojo et de 
tous les équipements sportifs. 

Mr D. Souladié demande qui assure le fonctionnement des compétences transférées, la commune ou la 
CCQB ? 

Mr Y. Delmas répond que c'est la CCQB et que dans le cadre du transfert de l'école de musique, le personnel 
a été transféré à celle-ci. 

Mr D. Souladié dit qu'en effet, il ne faut pas pénaliser la ville siège mais que les conditions financières 
doivent être correctes, il n'est pas contre le travail effectué par la CLECT mais contre le transfert du 
restaurant de Milhac et les conditions financières de récupération de celui-ci. 

Mr D. Souladié fait remarquer que ce restaurant, projet de la communauté de communes Haute Bouriane 
a coûté très cher pour peu de rapport : 600 000 euros et que dans le cadre des fonds de concours instaurés 
afin d'éviter les dérives à la CCQB, ce projet n'aurait pas été réalisé car la commune n'aurait pas pu assumer 
la partie de financement à sa charge. 



 

Mme S. Bélonie fait remarquer que des travaux ont été régulièrement réalisés et que des loyers ont été 
impayés. 
 
Le conseil municipal approuve, par 13 votes pours et 1 vote contre (D. Souladie ), le rapport n° 4 de la CLÉCT de 

Quercy-Bouriane. 
 

12 - Tableau des effectifs au 1er mars 2025 
Rapporteur : Jean-Michel FAVORY 

Présentation du tableau des effectifs annexé. 

Vu les articles R.2313-3 et L.2313-1 du Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales  

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifie e portant Droits et Obligations des fonctionnaires 

Conforme ment a  l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivite  sont cre e s 

par l’organe de libe rant.  

Monsieur Le Maire informe le conseil municipal qu’il appartient au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois 

ne cessaires au fonctionnement des services.  

A  la suite de la de libe ration n° D-2024-008-010 portant sur la cre ation d’un poste d’emploi permanent, il convient 

de mettre a  jour le tableau des emplois et des effectifs de la commune de Le Vigan. 

Apre s en avoir de libe re , le conseil municipal de cide, a  l’unanimite , de modifier le tableau des emplois et des 

effectifs, tel que pre sente , a  compter du 1er mars 2025. 
 

13 - Création de poste d'un emploi permanent à temps complet au 1er avril 2025 
Rapporteur : Jean-Michel FAVORY 

Le Maire informe l'assemblée : 

Conforme ment a  l’article L. 313-1 du code ge ne ral de la fonction publique, les emplois de chaque collectivite  sont 

cre e s par l’organe de libe rant de la collectivite . 

La de libe ration pre cise le grade correspondant a  l’emploi cre e .  

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois ne cessaires au fonctionnement des services. 

Én cas de suppression d’emploi, la de cision est soumise a  l’avis pre alable du comite  social territorial.  

Compte tenu des besoins de la collectivite , 

Le Maire propose à l'assemblée : 

La cre ation d’un emploi d’adjoint technique territorial principal de 2e me classe, a  temps complet, soit 35 h 00 / 

semaine a  compter du 01/04/2025. 

Cet emploi pourra e tre pourvu par un fonctionnaire titulaire du grade d’adjoint technique territorial principal de 

2e me classe.  

Si l’emploi cre e  ne peut e tre pourvu par un fonctionnaire, les fonctions peuvent e tre exerce es par un agent 

contractuel dans les conditions fixe es a  l’article L. 332-14 ou L.332-8 du code ge ne ral de la fonction publique. 

Le traitement sera calcule  par re fe rence a  la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial principal de 

2e me classe. 

Après délibération et à l'unanimité, le Conseil Municipal : 

VU le code ge ne ral de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives a  la Fonction Publique 

Territoriale, 

VU le tableau des emplois, 

DECIDE 

− D’adopter la proposition du Maire, 



 

− De modifier ainsi le tableau des emplois, 

− D’inscrire au budget les cre dits correspondants. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des membres présents  
 

14 - Opération 42099 EP - renouvellement éclairage public rue des chanoines et 

RD673 vers Gourdon - armoire 1 -17pl  
Rapporteur : Jean-Michel FAVORY 

Présentation des plans de l’opération et du plan de financement annexés. 

Monsieur le Maire, apre s avoir ouvert la se ance, pre sente le projet « renouvellement e clairage rue des chanoines 

et RD673 vers Gourdon - armoire 1 -17pl » cite  en objet. 

Apre s en avoir de libe re , le Conseil Municipal unanime : 

1) Approuve ce projet d’e clairage public, suivant l’avant-projet pre sente  par la FDÉL., re alise  sous 
maï trise d’ouvrage de la Fe de ration De partementale d’Énergies du Lot, 

2) Souhaite que ces travaux puissent e tre programme s au cours de l’anne e 2025, 

3) S’engage a  participer a  ces travaux conforme ment au devis estimatif pre sente  par la FDÉL, 

participation nette de TVA, et a  financer cette de pense sur le budget communal au compte 2041582.  

Il est a  noter qu’un bon pour accord de finitif sera pre sente  par la FDÉL a  la commune apre s 

re alisation des e tudes de finitives. 

4) Autorise la FDÉL a  lancer les e tudes de finitives et acte que le montant de finitif des travaux sera 

pre cise  au conseil municipal pour approbation. Ces e tudes feront l’objet d’une facturation a  la 

commune en cas de non-re alisation des travaux. 

5) Autorise la FDÉL a  collecter le Certificats d’e conomie d’Énergie (CÉÉ) ge ne re s par l’ope ration 
 

15 - Opération 40843 ER - dissimulation BT traverse du bourg sur P Eglise 
Rapporteur : Jean-Michel FAVORY 

Présentation des plans de l’opération et du plan de financement annexés. 

Monsieur le Maire, apre s avoir ouvert la se ance, pre sente le projet de dissimulation esthe tique des re seaux 

ae riens cite  en objet. 

Il est expose  au Conseil que, dans le cadre de l’ope ration de dissimulation des re seaux e lectriques ae riens et la 

re novation coordonne e des installations d’e clairage public re alise e sous maï trise d’ouvrage de la Fe de ration 

De partementale d’Énergie du Lot (FDÉL), la Commune de Le Vigan-en-Quercy doit assurer la maï trise d’ouvrage 

des e tudes d’exe cution et des travaux de pose du mate riel de ge nie civil du re seau te le phonique. 

Afin de faciliter la coordination de ces travaux avec ceux de la FDÉL et d’alle ger la ta che incombant a  la Commune, 

il est propose  au Conseil Municipal d’appliquer les dispositions de l’article L.2422-12 du code de la commande 

public, qui permettent a  la FDÉL d’e tre de signe e par la Commune pour assurer la maï trise d’ouvrage comple te de 

l’ope ration. Il est pre cise  que la FDÉL a donne , par de libe ration du 23 octobre 2008, un accord de principe sur 

ces dispositions. 

Monsieur le Maire pre sente les devis estimatifs correspondant a  l’enfouissement de chaque re seau ainsi que la 

contribution de la commune pour l’enfouissement du re seau e lectrique et la re novation coordonne e des 

installations d’e clairage public. Il est pre cise  que les cou ts des travaux te le phoniques, re alise s par la FDÉL pour 

le compte de la collectivite  seront rembourse s inte gralement. 

Mr J.M Favory informe que ces devis de travaux subventionnés à 80% doivent être signés car il n'est pas certain dans 
les années à venir que ces subventions soient maintenues. A savoir que la commune a transféré la compétence 
éclairage en 2021 à TE 46 pour une adhésion de plus de 3000 euros/an, ce qui est plus qu'intéressant au vu des 
subventions allouées sur des travaux onéreux. 

S'en suivra une évaluation des économies d'énergie dans les années à venir. 



 

Mr L. Devoyon présente le tableau récapitulatif des opérations de renouvellement d'éclairage avec TE46 et leur plan 
de financement. 

Apre s en avoir de libe re , le Conseil Municipal unanime : 

1) Approuve le projet de dissimulation esthe tique des re seaux e lectriques, pour un montant estimatif 
de 190 800,00 € H.T., re alise  sous maï trise d’ouvrage de la FDÉL,  

2) Souhaite que ces travaux puissent e tre programme s au cours de l’anne e 2026, 

3) S’engage a  participer a  ces travaux a  hauteur de 28 620,00 €, cette participation e tant nette de TVA, 
et a  financer cette de pense sur le budget de la collectivite , 

4) Assure que, sur l’emprise du projet, la disparition des autres re seaux (re seau te le phonique, ca blo-
ope rateurs, …), et la re novation des luminaires d’e clairage public seront finance s et programme s 
simultane ment, 

5) Approuve le projet de dissimulation du re seau d’e clairage public et de re novation des luminaires 
e tabli par la FDÉL, 

6) Autorise la FDÉL a  lancer les e tudes de finitives et acte que le montant de finitif des travaux sera 
pre cise  au Conseil Municipal pour approbation. Ces e tudes feront l’objet d’une facturation a  la 
commune en cas de non-re alisation des travaux, 

7) Approuve l’avant-projet de pose du mate riel de ge nie civil du re seau te le phonique e tabli par la 
FDÉL, 

8) De signe la FDÉL pour assurer la maï trise d’ouvrage comple te des e tudes d’exe cution et des travaux 
de pose du mate riel de ge nie civil du re seau te le phonique et autorise Monsieur le Maire a  signer, 
avec ORANGÉ et le Pre sident de la FDÉL, dans le cadre des dispositions de l’article L.2422-12 du 
code de la commande publique, une convention, re dige e apre s e tude de finitive ; le cou t TTC des 
prestations re alise es par la FDÉL pour le compte de la Commune lui e tant inte gralement re percute , 

9) Approuve la ventilation des travaux te le phoniques e tablie par ORANGÉ et la FDÉL, 

10) S’engage a  financer l’ensemble de cette ope ration conforme ment aux devis estimatifs 
correspondants et a  inscrire ces de penses sur le budget communal, 

11) Autorise Monsieur le Maire a  signer tous documents concernant cette ope ration. 
 

Présentation d’un tableau récapitulatif des travaux réalisés avec TE46 depuis l’adhésion en 2021. 

 
 



 

16 - Prix des repas livrés à l'ADMR au 01/04/2025 
Rapporteur : Christian MICHEL 

CR de la réunion du 25 février 2025 avec Mr LAGRUE Martial (Directeur national des finances et gestion 

ADMR Paris/Directeur par intérim du Lot jusqu'au mois de juillet 2025) et Mme ROUSSELLE Dominique 

(Présidente de la Fédération ADMR du LOT, responsable ADMR secteur Sousceyrac). 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal la de libe ration N° D-2024-001-017 du 12-02-2024 portant le 

prix du repas facture  a  l’ADMR de Catus et de Gourdon a  6,50 € a  compter du 1-04-2024 et ce pour une dure e 

d’un an. 

Suite a  l’inflation et aux augmentations des denre es alimentaires, des charges de fonctionnement (cou t des 

fluides) et a  l’augmentation des charges de personnel et apre s l’avoir expose  et argumente  aupre s du service 

concerne , Monsieur le Maire propose une re actualisation du tarif e chelonne  en 2 pe riodes du 1er avril 2025 au 

31 mars 2026 : 

− Augmentation du tarif de 0,50 cts (soit 7,69%) a  compter du 1er avril 2025 jusqu’au 30 septembre 2025 
portant le prix du repas a  7€ 

Puis 

− Augmentation du tarif de 0,20 cts (soit 2,86%) a  compter du 1er octobre 2025 jusqu’au 31 mars 2026, 

portant le prix du repas a  7,20 €. 

Un avenant sera signe  entre les deux parties et sera annexe  a  la convention (modification article 8.2). 

Mr C. Michel informe que cela permet de récupérer 15 000 euros sur l'année mais que ce portage favorise le maintien 
à domicile des personnes âgées. 

Si l'on reprend l'historique, le repas était facturé 4 euros en 2003 et 5,90 euros en 2017. 

Il souligne le fait que l'ADMR, comme la commune, pense que c'est une aberration de fournir les repas pour le Portage 
de Catus, la cuisine centrale est au maximum de la capacité de fabrication. 

Mr D. Souladié se demande comment est établi le coût du repas pour le portage, compte tenu qu'il y a également les 
repas de la cantine et de l'ACM ? 

Mr Y. Delmas répond qu'il calcule les denrées, les charges de personnel et de fonctionnement et qu'il réalise une 
quote-part. 

Mr D. Souladié approuve le fait que les personnes âgées puissent rester à leur domicile mais attire l'attention du fait 
que des personnes fréquentant les services de la commune et les écoles ont été embauchées par l'ADMR et participent 
à l'économie, il n'y a pas que l'aspect comptable. Le portage des repas fait partie de l'attraction de la commune. 

Mr Y. Delmas fait remarquer que l'estimation du coût des repas n'est pas surestimée, bien au contraire. 

Apre s en avoir de libe re , le conseil municipal approuve a  l'unanimite  la proposition de Monsieur le Maire. 
 

17 - Adhésion Union collectivités forestières  
Rapporteur : Jean-Michel FAVORY 

Monsieur le Maire informe que deux groupements forestiers existent sur la commune du Vigan : 

• Le groupement forestier des Agrailles, 

• Le groupement forestier de Camy. 

Afin de repre senter les inte re ts de notre commune aux e chelles de partementale, re gionale, nationale par le 

re seau des communes forestie res, il propose d'adhe rer a  l'association des collectivite s forestie res du Lot. 

Cette adhe sion ouvre droit a  : 

• L’abonnement a  la lettre d'information mensuelle nationale COFOR Info et a  la lettre d'information 
re gionale, 

• L’acce s gratuit a  l'ensemble des services propose s par l'association : formation, visites, rencontres 

the matiques... 

• Un accompagnement personnalise  sur demande pour toutes les questions lie es a  la gestion forestie re et 

a  la valorisation du bois. 



 

Le montant de la cotisation annuelle est de : 

• 155 euros (population de 501 a  2000 habitants) 

Proposition est faite au Conseil Municipal : 

• De de cider d'adhe rer aupre s de l'association de partementale des collectivite s forestie res du Lot au titre 

de l'anne e 2025, 

• D’approuver le versement d'une cotisation de 155 euros pour l'anne e 2025, 

• D’autoriser Monsieur le Maire a  toutes de marches utiles. 

Le Conseil Municipal, a  l'unanimite , approuve la proposition de Monsieur le Maire. 

 

18 - Reclassement de la parcelle B 1974 en voirie de desserte communale  
Rapporteur : Jean-Michel FAVORY 

Monsieur le Maire rappelle que par de libe ration D-2024-006-007 du 05 septembre 2024, a e te  demande  le 

reclassement de la parcelle cadastre e section B 1974 lieu-dit « Le Poujet ». 

Une enque te publique pre alable a  ce reclassement a e te  effectue e du 27 de cembre 2024 au 13 janvier 2025 par 

un commissaire enque teur et un avis favorable a e te  donne  et consigne  sur le Proce s-Verbal e tabli en date du 13 

janvier 2025. 

− Conside rant qu'il y a lieu de faire aboutir ce projet, 

− Vu l'avis favorable du commissaire enque teur 

Le conseil municipal unanime : 

− De cide le reclassement de la parcelle section B 1974 lieu-dit « Le Poujet » proprie te  de la commune, en 

voirie communale de desserte en liaison avec la voie communale n° 117 pour l'acce s du public aux parkings 

de la SCI du Lac et de la SCI VALOU 

− Donne tout pouvoir a  Monsieur le Maire pour proce der aux de marches et formalite s ne cessaires et signer 

tout acte et pie ce utile 
 

19 - Facture d'eau 2024 - Annulation partielle  
Rapporteur :  Sylvette BÉLONIE – Louis DEVOYON 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la reque te de : 

• Monsieur VAZ Anibal sollicitant une re duction de sa facture d’eau pour sa consommation 2024 (1109 m³, 

montant 1982,89 €). 

Comme le pre voit le de cret n°2012-1078 du 24 septembre 2012 [article L-2224-12-4/III bis] dispositif 

WARSMANN, il a e te  demande  a  l’abonne  de fournir les pie ces justificatives ne cessaires afin de be ne ficier d’un 

e cre tement de sa facture d’eau. 

Lors de la se ance du conseil municipal du 3 fe vrier 2025, apre s e tude du dossier, la demande de l’abonne  n’a pu 

e tre accorde e faute d’un e le ment essentiel devant figurer sur la facture de re paration de l’artisan : la localisation 

exacte de la fuite apre s compteur. 

Un courrier a e te  adresse  a  l’inte resse  lui demandant de fournir ce document afin de re examiner sa reque te lors 

du prochain conseil municipal, courrier sans re ponse de sa part. 

Conside rant que Mr VAZ n’a pas fourni le document demande  dans les de lais impartis ; 

Apre s en avoir de libe re , le conseil municipal rejette a  l'unanimite  l’annulation partielle de sa facture d’eau. 

 

 

 

 



 

20 - Questions diverses 

− Remerciements d'une famille a  qui la commune avait adresse  ses condole ances lors du de ce s d'un de ses 

proches 

− Remerciements de Mr CAVAILLÉ Christian pour l'e cre tement de sa facture d'eau accorde  lors de la 

dernie re se ance du conseil municipal (conse cutive a  une fuite rentrant dans le cadre de la loi Warsmann) 

− Pre sentation du rapport et du devis pour la gestion de l’archivage a  la suite du diagnostic effectue  par le 
centre de gestion le 14/02/2025 

Suite a  l'adhe sion de la commune aupre s du centre de gestion lors de la dernie re se ance du conseil 

municipal, un devis a e te  e tabli : 9 600 euros maximum 

Si le devis est accepte , la cotisation de 250 euros est de duite 

D. Souladie  demande si c'est porte  par le Centre de Gestion ? Re ponse : oui 

P. Reboul demande si c'est obligatoire et si c'est nume rise  ? Re ponse : non 

Plusieurs communes voisines y ont eu recours, c'est e value  au me tre line aire et il n'y a plus d'espace de 

stockage au grenier. La dure e de cet archivage est estime e a  30 jours (50 euros de l'heure). 

Mr C. Michel demande si la personne en charge de cet archivage doit revenir au bout de 3 ou 4 ans ? Re ponse 

: non, une initiation et une formation en interne permettront aux employe es du service administratif de 

ge rer le stockage des documents. 

Mme S. Be lonie pre cise qu'une de libe ration a e te  prise pour l'adhe sion et que cela ne ne cessite pas de 

nouvelle de libe ration c’est le maire qui signe le devis, il tenait a  en informer le conseil, la personne en 

charge de cet archivage viendra au mois de mai. 

Mr D. Souladie  dit : qu'il aurait vote  contre. 

− Lettre du premier ministre concernant la difficulte  de certaines mairies a  contracter des assurances a  la 

suite des fre quents sinistres, demande a  ce que les mairies fassent remonter leurs difficulte s. Pour la 

commune du Vigan-en-Quercy, il n'y a pas de proble me a  ce jour. 

− Lecture par le maire d'une lettre de l'AMRF concernant la suppression de postes dans les e coles du Lot : 

Mme É. Lagarde informe que le conseil de partemental a vote  une motion de censure et a demande  une 

concertation avec les e lus, 2 e coles ferment, un moratoire a e te  demande . 

− AFTC (Association Française des Traumatise s Cra niens) du Lot : proposition d'adhe sion a  hauteur de 45 

euros/an, voir au moment des subventions. 

Mr D. Souladie  signale qu'on partait du principe que l'on donnait priorite  aux associations du Vigan-en-

Quercy, toute cause est louable mais il faut faire avec nos finances. 

− Ville prudente (association pre vention routie re) : installation de panneaux et sensibilisation aux 
habitants par le biais d'actions, l'adhe sion est de 70 euros/an, a  revoir apre s les travaux de la traverse e du 

bourg. 

Mr P. Reboul pre conise pluto t d'installer un feu 

− Re union DDFiP a  la CCQB le 06 mars 2025 a  13h30 (e lus et secre taires de mairie). 

− Visio AMF le 12 mars 2025 a  14h : dispositions loi finances 2025, inscription via un lien en mairie. 

− Distributeur bancaire « Cash Service » : la Gazette Maire info nous informe qu'un groupement de 4 

banques : CIC, Socie te  Ge ne rale, BNP, Cre dit Mutuel, confronte  a  la de sertification des services publics 

proposerait aux collectivite s des e tudes pour l'installation d'automates. 

Une simulation a  l'e ligibilite  au 2e me semestre sera propose e sur le site : « Cash Service » ou  un formulaire 

peut e tre rempli. 

Mr D. Gibert trouve la banque BNP peu fiable 



 

Mr Y. Delmas dit :  compte tenu de la se curite  impose e, qu’il doute que ce soit gratuit 

Mr D. Souladie  : la demande a e te  faite auparavant a  la poste, ce qui a de bouche  sur le maintien de l'agence 

mais au refus du distributeur compte tenu que nous e tions a  moins de 5 kms de Gourdon 

Mr C. Michel ajoute que selon le cou t, cela serait une bonne chose pour les habitants 

Les documents sont remis a  Mr Y. Delmas qui se renseignera et remplira le formulaire de contact 

− Travaux e glise (J.M. FAVORY)) : L'appel d'offres pour le choix du marche  de la maï trise d'œuvre a eu lieu 

le 20 fe vrier 2025 

Trois candidats :  

- LYMPIA (base e a  Paris) pour 375 822,66 euros TTC 

- THOUIN pour 173 384,95 euros TTC 

- LÉTÉLLIÉR (base  a  Toulouse) pour 164 932,79 euros TTC 

Le Cabinet d'architectes LÉTÉLLIÉR a e te  retenu. 

Une de libe ration sera propose e lors du prochain conseil. 

Mr Y. Delmas rappelle qu'il faut respecter la proce dure pour les se quences de demandes de subventions, 

d'abord sur la maï trise d'œuvre puis sur les tranches de travaux, puis solliciter La Fondation du Patrimoine. 

Marc Voirin est correspondant de secteur sur Gourdon. 

Mme S. Be lonie pre conise de re aliser rapidement le re sume  de projet afin que cela soit ope rationnel pour 

la saisie de demande de subventions. 

− Gymnase (Z. De ABRÉU) 

Nouveaux De sordres, fuites au niveau des toilettes, re cupe ration d'eau qui coule « marron » fuite puits du 

jour et co te  Nord, au pare-pluie. Garantie de bonne fin (fuites) et garantie de dommage ouvrage et nouvelle 

visite de l'expert le 19 mars. 

Énvisager le transfert par la suite. 

− SCI JPPB : (Z. De Abreu)  

Vente aux enche res prochaine, petit terrain a  racheter par le de partement au nouveau proprie taire en 

pre vision de la piste cyclable Gourdon-Le Vigan-en-Quercy (ve loroute) 

Pre emption de la commune ??  

Mr D. Souladie  informe que le ba timent « Aurie res » ne vaut pas grand-chose 

La commune ne pre emptera pas 

− Champignons Sauvage 

Les chambres froides sont obsole tes, nombreuses factures...en 2028 le gaz ne sera plus aux normes, il 

faudra proce der au remplacement avec les e vaporateurs, des groupes pour plus de 110 000 euros. D'ores 

et de ja  il faut re aliser des travaux pour plus de 20 000 euros HT. 

Mr D. Souladie  demande : quel est le type de contrat ? Re ponse : c'est la mairie qui est proprie taire du 

ba timent et de ce qui s'y trouve a  l'inte rieur. 

A terme ce ba timent pose beaucoup d'interrogations de part et d'autre, l'entreprise ne sachant pas si elle 

va continuer et la mairie ne pouvant assurer l'entretien one reux d'une activite  tre s spe cifique. 

Mr D. Souladie  propose un cre dit-bail ou une vente a  terme ? Re ponse : ne peuvent pas se projeter...d'autant 

plus qu'il faudra que le ba timent soit raccorde  au tout a  l'e gout. 

Mr D. Souladie  demande que le bail contracte  soit mieux examine . 

Les premiers travaux vont e tre effectue s, puis lors d'une rencontre, il sera propose  une augmentation de 

loyer ou une proposition d'achat. 



 

Mr Y. Delmas fait remarquer que la location de ce ba timent n'est pas rentable et que la commune n'est pas 

en mesure de ge rer ce type de structure, il faudra envisager de le vendre si l'exploitant ne peut se projeter. 

− Document cadre DDT-Chambre d'agriculture, identification des surfaces ouvertes a  des projets 

d'installation de centrales photovoltaï ques au sol, compatibles avec activite  agricole : Mise en consultation 

2 mois (13 fe vrier au 13 avril ?) (É. LAGARDÉ) 

La DDT a demande  a  la chambre d'agriculture de lister les terres agricoles incultes ou inexploite es depuis 

plus de 10 ans, afin d'avoir un potentiel d'exploitation d'installation de panneaux photovoltaï ques 

compatibles avec une activite  agricole proche de ces parcelles. 

Il y a une cartographie que Mme É. Lagarde a consulte e, 10 parcelles seraient identifie es sur plusieurs 

secteurs de la commune, nous allons re pertorier les emplacements, les proprie taires et en faire l'analyse, 

elle se pose la question : faut-il consulter la population ? Re ponse : non, il y a un questionnaire interne 

destine  a  la commune ou  elle doit e mettre son avis. 

Mme É. Lagarde va traiter ce dossier bien que d'autres communes ne souhaitent pas s'engager en lieu et 

place de la DDT, ce qui fera l'objet d'une question diverse lors du conseil du 03 avril 2025 afin d'en de battre. 

− PLUI : l'arre t de celui-ci est pre vu lors du conseil communautaire du 09 avril 2025, puis il sera transmis 

aux communes membres et l'enque te publique aura lieu fin aou t-de but septembre pour une approbation 

en de cembre 2025 ou fe vrier 2026, le zonage nous est parvenu ainsi que l'e bauche du re glement. 

L'extension du camping le Re ve n'a pas e te  valide e mais de compte e sur les surfaces attribue es a  la commune 

Mr D. Souladie  fait remarquer qu'il semblerait qu'au niveau gouvernemental cela pourrait e voluer, cela 

pourrait traï ner, par conse quent il ne faut pas se presser. 

Mr Y. Delmas indique qu'aujourd'hui il faut dire ce que l'on souhaite afin de l'inscrire dans le nouveau 

re glement, il aurait e te  tenu compte du fait que nous souhaitions que la zone artisanale des Millepoises 

puisse inte grer des commerces, elle serait donc zone artisanale et commerciale, il trouverait cohe rent que 

l'artisanat ge ne rant du bruit ne soit pas me lange  avec les commerces. 

Mr D. Souladie  estime que la bureaucratie qui re glemente sans cesse bloque les projets et en l'e tat, il votera 

contre ce PLUI, il lui est fait remarquer que le re glement a de ja  e te  modifie  en tenant compte de nos 

remarques. 

Mr C. Michel invite a  se re fe rer a  la page 73 

Mme S. Be lonie pre conise de ralentir la proce dure et regrette les arguments donne s sur le document par 

Mme K. Ke re bel de la CCQB, dont celui de fin de mandat avec de nouveaux e lus en 2026 qui pourraient de 

pas valider le PLUI. 

Mr Y. Delmas affirme que si le PLUI n'est pas valide , il faudra refaire appel a  un cabinet d'e tudes, ce qui est 

tre s one reux. 

Mme S. Be lonie dit que nous validons tout ce qu'il nous impose alors que nous les re mune rons, elle regrette 

que les communes ne soient pas de fendues par les personnes en charge de ce PLUI et de plore que parfois 

» les administratifs prennent le pas sur les e lus », elle votera contre s'il est pre sente  en l'e tat. 

− Dossier de presse de la pre fecture – plan d’action de partemental de renforcement de la se curite  dans le 

Lot. 

− Invitation inauguration fe te du timbre dimanche 9 mars 2025 a  11h a  l’Éspace Jean Carmet. 

− Commission environnement : 

• Installation composteur collectif, Fe licitations du Symictom adresse es aux employe s des services 

techniques qui sont intervenus pour un ame nagement de containers signale  a  Mr C. Michel. Il œuvre 

pour ce service, a  noter qu'un gros travail de coordination a e te  effectue  par cet e lu. 

Il est de ja  rempli d'un tiers et les personnes qui l'utilisent nous confortent dans l'ide e qu'il y en avait 

besoin. 



 

• Permanence Pass de che terie : 4 a  5 personnes sont venues dont des nouveaux arrivants qui se sont 

sentis conside re s 

Mr P. Reboul demande comment vont faire les habitants qui ne posse dent pas internet pour te le charger 

le Pass ? Re ponse : c'est pour cette raison que des permanences ont e te  planifie es en mairie pour les 

accompagner dans leur de marche (soit par papier ou sur te le phone). 

Mr D. Souladie  demande : qu'est-ce qui justifie le Pass de che terie, y avait-il des proble mes ?  

Re ponse : suivi des flux des professionnels et des particuliers. 

N'y aura-t-il pas davantage de de charges sauvages ? 

Re union du Symictom du 03 mars : Mr C. Michel informe que la collecte du recyclable a augmente  de 

56,28 tonnes sur l'anne e et le non valorisable des de chets a baisse  de 126 tonnes, le taux de refus est 

passe  a  17% contre 23% l'anne e passe e. 

Donc le taux de la taxe des ordures me nage res restera inchange , sur la taxe foncie re la taxe des ordures 

me nage res augmentera quand me me, car l'e tat augmente les bases. 

− Commission culture (F. Degat) : 

Les spectacles sont en cours de re servation, ceux-ci fonctionnent bien, une re union de la commission 

culture aura lieu d'ici 15 jours. 

Travail avec un groupe d'autocars de Figeac inte resse  par la programmation, une option pour un spectacle 

de la rentre e a e te  prise avec un autocar de 50 personnes, cela touche une cliente le que nous n'aurions pas 

eue, cela permet d'augmenter la capacite  de remplissage des spectacles. 

• Le 19 mars : ce re monie au monument aux morts a  12h30 suivie d'un ape ritif 

• Mme A. Benoit fait part de la participation des enfants de l'ACM pour l'exposition philate lique, les 

enfants semblaient tre s passionne s par ce sujet. A noter que cette participation avait e te  demande e 

aux enseignants de l'e cole qui ont refuse  

Élle fait part de la premie re se ance d'initiation aux de fibrillateurs, une majorite  de personnes de la 

Fraternite  viganaise y ont participe , le formateur a passe  en revue tous les nume ros de secours, les gestes 

de bases puis l'initiation, les participants e taient satisfaits. Prochaine se ance qui est comple te le 15 mars 

et les 2 autres seront programme es par la suite 

• Mme É. Lagarde fait remarquer qu'un plot a e te  installe  dans une alle e du cimetie re : Ést-il amovible ? 

Pour quelle raison a-t-il e te  installe  car certaines concessions ne cessitent pour les personnes en perte 

d'autonomie de s'y rendre avec la voiture ? 

Re ponse : le plot est amovible, ce qui veut dire qu'une voiture peut acce der dans cette alle e mais il ne faut 

pas oublier de le remettre lors du de part, il a e te  installe  car les alle es du cimetie re viennent d'e tre refaites 

pour un montant de plus de 20 000 euros, lors de la fin des travaux, une habitante a emprunte  cette alle e 

e troite et a de grade  une alle e lors d'une manœuvre. 

D'autre part cette alle e est borde e de concessions : des mouvements de terrain ont eu lieu avec apparition 

d'un trou conse quent qui a e te  referme , ce sont donc des mesures se curitaires qui ont e te  mises en place. 

La se ance est leve e a  23h47 

 


